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   *  pour tous les membres majeurs du foyer n’ayant pas 
perçu de revenus : une attestation sur l’honneur de 
non-perception de rémunérations (incluant toute aide 
sociale et allocation au titre du chômage) ;

   *  en cas de divorce ou de séparation : une attestation 
sur l’honneur établie par le parent chez lequel le 
candidat est rattaché mentionnant la perception (avec 
le montant mensuel) ou la non-perception de pensions 
alimentaires et de parts contributives à l’éducation et 
à l’entretien du (des) enfant(s) ainsi qu’une attestation 
sur l’honneur établie par l’ (les) enfant(s) majeur(s) 
mentionnant la perception (avec le montant mensuel) 
ou la non-perception de parts contributives ;

   *  pour les candidats étrangers : l’avis d’imposition de 
tous les membres imposables du foyer ;

   *  pour tous les membres du foyer divorcés ou séparés : 
une copie du jugement de divorce ou de séparation 
mentionnant notamment la résidence habituelle des 
enfants ainsi que les dispositions prises en terme de 
garde, de pensions alimentaires et de parts 
contributives, ou le cas échéant, une attestation sur 
l’honneur indiquant la situation maritale ;

   *  en cas de décès d’un membre du foyer (y compris un 
ex-conjoint) : un extrait de l’acte de décès ;

5)  un relevé d’identité bancaire avec la mention de l’I.B.A.N. 
(International Bank Account Number).

Tout dossier incomplet doit être accompagné d’un écrit 
indiquant les pièces manquantes.

Les pièces manquantes nécessaires au calcul de l’allocation 
de cantine doivent être fournies avant 14 h 00 le dernier vendredi 
du mois de janvier de l’année scolaire de la demande, sous peine 
d’annulation de la demande. En cas de désaccord, le requérant 
peut procéder à une demande de recours, dans un délai maximal 
de deux mois à compter de la date de la notification de la décision.

ART. 7.

Délais administratifs

Au cours des deux mois suivant la date de transmission ou de 
dépôt de la demande, la Direction de l’Éducation Nationale, de la 
Jeunesse et des Sports donne, par le biais du téléservice dédié ou 
par un envoi postal, notification, soit d’une demande de pièces 
complémentaires nécessaires à la poursuite de l’instruction, soit 
de la recevabilité ou de l’irrecevabilité de la demande, dans le cas 
où les éléments communiqués permettent de le déterminer.  

ART. 8.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre de l’Intérieur est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le dix-sept 
juillet deux mille vingt-trois.

Le Ministre d’État,
P. DARTOUT.

Annexe à l’Arrêté Ministériel n° 2023-394 du 3 juillet 
2023 portant application de l’article 26 de la loi 
n° 1.435 du 8 novembre 2016 relative à la lutte 
contre la criminalité technologique, modifié, publié 
au Journal de Monaco du 7 juillet 2023.

LISTE DES SECTEURS D’ACTIVITÉ D’IMPORTANCE 
VITALE ET DE LEUR COORDINATEUR

Secteur Type 
d’opérateurs

Type de 
services Coordinateur

ÉNERGIE

Entreprises 
de fourniture.

Vente ou 
revente 
d’électricité 
ou de gaz 
aux consom-
mateurs finaux 
particuliers et 
entreprises

Le Conseiller de 
Gouvernement-
Ministre de 
l’Équipement, de 
l’Environnement 
et de l’Urbanisme

Gestion-
naires de 
réseau de 
distribution.

Distribution 
d’électricité 
ou de gaz : 
conduite et 
supervision 
du réseau de 
distribution, 
gestion des 
raccordements 
des consom-
mateurs, 
pilotage des 
compteurs 
des consom-
mateurs

Gestion-
naires du 
chauffage 
et refroidis-
sement 
urbains.

Production 
d’énergie 
thermique 
sous forme 
de vapeur, 
d’eau chaude 
ou froide 
de fluides 
réfrigérants, 
à partir d’une 
installation 
centrale ou 
décentralisée 
de production 
et à travers 
un réseau 
vers plusieurs 
bâtiments ou 
sites, pour le 
chauffage ou 
le refroidis-
sement 
de locaux 
industriels ou 
d’habitation
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Secteur Type 
d’opérateurs

Type de 
services Coordinateur

TRANSPORT 
AÉRIEN

Trans-
porteurs 
aériens.

Transport 
de passagers 
ou de fret : 
enregistrement 
et 
embarquement 
des passagers 
ou du fret, 
exploitation 
des aéronefs.

Le Conseiller de 
Gouvernement-
Ministre de 
l’Équipement, de 
l’Environnement 
et de l’Urbanisme

Gestion-
naires 
d’aéroports 
et exploitant 
d’instal-
lations 
annexes 
situées dans 
les aéroports.

Exploitation 
d’installations 
aéroportuaires : 
inspection-
filtrage, 
enregistrement 
et 
embarquement 
du fret, gestion 
des passagers 
et des bagages. 

Avitaillement 
et armement 
des aéronefs

Services de 
la navigation 
aérienne.

Contrôle et 
régulation de 
la navigation 
aérienne en 
route et des 
aéroports.

Entreprises 
de 
maintenance 
des aéronefs.

Maintenance 
et réparation 
aéronautiques.

Secteur Type 
d’opérateurs

Type de 
services Coordinateur

TRANSPORT 
PAR VOIE 

D’EAU

Sociétés de 
transport 
maritime 
et côtier de 
passagers et 
de fret.

Transport de 
passagers : 
gestion 
des flux de 
passagers.

Transport de 
marchandises 
et de matières 
dangereuses : 
réservation, 
enregistrement 
des 
marchandises.

Planification 
des trajets.

Le Conseiller de 
Gouvernement-
Ministre de 
l’Équipement, de 
l’Environnement 
et de l’Urbanisme

Entreprises 
de 
maintenance 
des navires.

Maintenance 
des navires.

Gestion-
naires et 
exploitants 
de ports ou 
d’instal-
lations 
portuaires.

Services aux 
marchandises : 
chargement, 
déchargement, 
entreposage, 
gardiennage, 
gestion de 
conteneurs.

Accueil des 
navires : 
pilotage, 
remorquage, 
lamanage, 
avitaillement. 
Information 
accueil, 
inspection-
filtrage, embar-
quement-
débarquement 
des passagers.

Gestion des 
ouvrages 
portuaires.
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Secteur Type 
d’opérateurs

Type de 
services Coordinateur

TRANSPORT 
ROUTIER

Autorités et 
entreprises 
chargées de 
l’exploitation 
et de gestion 
d’infra-
structures 
routières.

Gestion 
de routes : 
entretien, 
signalisation, 
gestion des 
infrastructures, 
régulation et 
surveillance du 
trafic.

Le Conseiller de 
Gouvernement-
Ministre de 
l’Équipement, de 
l’Environnement 
et de l’Urbanisme

Exploitants 
de systèmes 
de transport 
intelligents.

Gestion 
centralisée 
d’une flotte de 
véhicules.

Aide à la 
gestion 
du trafic. 
Information 
aux passagers.

Aide à 
l’exploitation.

Entreprises 
de transport 
routier 
collectif.

Gestion 
des flux de 
passagers.

EAU

Fournisseurs 
et 
distributeurs 
d’eau destiné 
à la consom-
mation 
humaine.

Production et 
distribution 
d’eau courant : 
conduite, 
supervision et 
maintenance 
des 
installations de 
captation, de 
transport, de 
traitements et 
de stockage, 
contrôle de 
la qualité de 
l’eau.

Le Conseiller de 
Gouvernement-
Ministre de 
l’Équipement, de 
l’Environnement 
et de l’Urbanisme

Entreprises 
de collecte, 
d’évacuation 
ou de 
traitement 
des eaux 
usées.

Collecte et 
traitement des 
eaux usées.

Gestion-
naires 
des eaux 
pluviales 
et des 
inondations.

Collecte et 
évacuation des 
eaux pluviales.

Secteur Type 
d’opérateurs Type de services Coordinateur

GESTION 
DES 

DÉCHETS
Entreprises assurant la gestion 

des déchets.

Le 
Conseiller de 

Gouvernement-
Ministre de 

l’Équipement, 
de l’Environ-
nement et de 
l’Urbanisme

ENVIRON-
NEMENT

Gestionnaires des systèmes 
permettant d’assurer la 

surveillance de la qualité des 
milieux, des sources de pollution 
et des risques d’origine naturelle 

ou technologique.

Le 
Conseiller de 

Gouvernement-
Ministre de 

l’Équipement, 
de l’Environ-
nement et de 
l’Urbanisme

BANQUES
Établissements de crédit : 

banques de droit monégasque, 
agences ou succursales de 

banques étrangères.

Le 
Conseiller de 

Gouvernement-
Ministre des 

Finances et de 
l’Économie

SERVICES 
FINANCIERS

Établissements de crédit agréé 
au titre de l’article 1er de la loi 
n° 1.338 du 7 septembre 2007 
sur les activités financières, 

modifiée.

Le 
Conseiller de 

Gouvernement-
Ministre des 

Finances et de 
l’Économie

INFRA-
STRUCTURES 
DE MARCHÉS 
FINANCIERS

Les prestataires de services 
sur actifs numériques ou sur 

cryptoactifs.

Le 
Conseiller de 

Gouvernement-
Ministre des 

Finances et de 
l’Économie

ASSURANCE

Assurances, 
mutuelles, 

institutions de 
prévoyance, 
réassureurs.

Assurance vie, 
assurance autre, 

réassurance.

Le 
Conseiller de 

Gouvernement-
Ministre des 

Finances et de 
l’Économie

EMPLOI Opérateur de 
paiement.

Calcul et 
paiement 

des aides à 
l’emploi.

Le 
Conseiller de 

Gouvernement-
Ministre des 

Finances et de 
l’Économie

INDUSTRIE 
ET 

COMMERCE

Fabrication de dispositifs 
médicaux et de dispositifs 

médicaux de diagnostic in vitro.

Le 
Conseiller de 

Gouvernement-
Ministre des 

Finances et de 
l’Économie

Fabrication de produits 
informatiques, électroniques et 

optiques.

Fabrication de matériel 
électrique.

Fabrication, production 
et distribution de produits 

chimiques.
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Secteur Type 
d’opérateurs Type de services Coordinateur

SERVICES 
POSTAUX

Entreprise fournissant un ou 
plusieurs services qui consistent 

en la levée, le tri, l’achemi-
nement et la distribution des 

envois postaux.

Le 
Conseiller de 

Gouvernement-
Ministre des 

Finances et de 
l’Économie

SOCIAL Organismes 
sociaux.

Calcul et 
paiement des 
prestations 
sociales : 
assurance 
maladie, 

vieillesse, 
allocations 

familiales et 
chômage.

Gestion du 
recouvrement 

et de la 
trésorerie des 
organismes 

sociaux.

Le 
Conseiller de 

Gouvernement-
Ministre 

des Affaires 
Sociales et de 

la Santé

SANTÉ

Établissements 
de soins 

de santé y 
compris les 
hôpitaux et 
les cliniques 

privées.

Service 
concourant aux 

activités de 
prévention, de 
diagnostic ou 

de soins.

Réception et 
régulation 
des appels, 

service mobile 
d’urgence et 
réanimation 

d’aide médicale 
d’urgence.

Le 
Conseiller de 

Gouvernement-
Ministre 

des Affaires 
Sociales et de 

la Santé

Grossistes 
répartiteurs 

pharma-
ceutiques.

Distribution 
pharma-
ceutique.

Entités fabriquant des produits 
pharmaceutiques de base et des 
préparations pharmaceutiques.

Entités fabriquant des dispositifs 
médicaux considérés comme 

critiques lors d’une urgence de 
santé publique.

Laboratoires de référence 
nationaux chargés de la 

surveillance, l’alerte et le 
soutien pour la réaction en cas 

d’épidémie.

Secteur Type 
d’opérateurs Type de services Coordinateur

RESTAU-
RATION

Entreprises de 
restauration 
collective 

destinée aux 
secteurs de 
la santé, de 
l’enfance, 

de l’aide à la 
personne, de 
la détention 

pénitentiaire.

Gestion des 
commandes, 
gestion de 
l’appro-

visionnement, 
de la logistique, 

du stockage 
et de la 

distribution.

Le 
Conseiller de 

Gouvernement-
Ministre 

des Affaires 
Sociales et de 

la Santé

INFRA-
STRUCTURES 

NUMÉ-
RIQUES

Point 
d’échange 
internet.

Service d’inter-
connexion par 
appairage pour 
l’échange de 

trafic internet.

Le Ministre 
d’État

Fournisseur 
de service 

de systèmes 
de noms de 
domaine.

Enregistrement 
et gestion 

de noms de 
domaine.

Hébergement 
de nom de 
domaine.

Service de 
résolution 

de noms de 
domaine.

Registres 
de noms de 
domaine de 
haut niveau.

Attribution 
des noms 

de domaine 
et gestion 
du registre 
de noms de 
domaine de 

premier niveau.

Hébergement 
de zones de 

premier niveau.

Fournisseurs 
de services 

infonuagiques.

Infrastructure 
en tant que 

service, 
Plateforme 
en tant que 

service, 
Logiciel en tant 

que service.
Centres de données.

Fournisseurs de réseaux de 
diffusion de contenu.

Communi-
cations 

électroniques.

Concession-
naire de 

réseaux publics 
de communi-

cations 
électroniques 
désigné par 
Ordonnance 
Souveraine.
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Secteur Type 
d’opérateurs Type de services Coordinateur

SERVICES 
NUMÉRIQUES

Fournisseurs de places de 
marché en ligne.

Le Ministre 
d’État

Fournisseurs de moteurs de 
recherche en ligne.

Fournisseurs de plate-forme de 
services de réseaux sociaux.

Fournisseur de services 
audiovisuels et d’informations

Prestataires de services de 
confiance.

Fournisseurs de services gérés.
Fournisseurs de services de 

sécurité gérés.

ACTIVITÉS 
CIVILES DE 

L’ÉTAT

Entités concourant à l’exercice 
de l’autorité de l’État et à la 

sécurité de l’État

Le 
Conseiller de 

Gouvernement-
Ministre de 
l’Intérieur

Entités concourant à l’exercice 
de l’autorité de l’État et au 

fonctionnement de l’économie

Le 
Conseiller de 

Gouvernement-
Ministre des 

Finances et de 
l’Économie

ARRÊTÉS MUNICIPAUX

Arrêté Municipal n° 2023-3364 du 11 juillet 2023 
portant nomination et titularisation d’un Attaché 
dans les Services Communaux (Service des Sports et 
des Associations).

NOUS, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2023-1770 du 19 avril 2023 portant 
ouverture d’un concours en vue du recrutement d’un Attaché 
dans les Services Communaux (Service des Sports et des 
Associations) ;

Arrêtons :

ARTICLE PREMIER.

Mme Laurence GARROS (nom d’usage Mme Laurence STASIO) 
est nommée en qualité d’Attaché au Service des Sports et des 
Associations et titularisée dans le grade correspondant avec effet 
au 1er août 2023.

ART. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, est chargé de l’application des 
dispositions du présent arrêté dont une ampliation, en date du 
11 juillet 2023, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 11 juillet 2023.

Le Maire,

G. MARSAN.

Arrêté Municipal n° 2023-3369 du 11 juillet 2023 
portant nomination et titularisation d’un Attaché 
dans les Services Communaux (Service de l’État 
Civil - Nationalité).

NOUS, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2022-4842 du 29 novembre 2022 
portant ouverture d’un concours en vue du recrutement d’un 
Attaché dans les Services Communaux (Service de l’État Civil - 
Nationalité) ;

Arrêtons :

ARTICLE PREMIER.

M. David LANGELLOTTI est nommé en qualité d’Attaché au 
Service de l’État Civil - Nationalité et titularisé dans le grade 
correspondant avec effet au 1er août 2023.

ART. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, est chargé de l’application des 
dispositions du présent arrêté dont une ampliation, en date du 
11 juillet 2023, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 11 juillet 2023.

Le Maire,

G. MARSAN.


